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« Décentralisation et fiscalité locale » 

 

Note introductive du xème webinaire organisé dans le cadre de la Plateforme française interministérielle sur la 

mobilisation des ressources intérieures publiques (MRIP) 

 

L’engouement et les avantages théoriques attendus de la décentralisation. 

Réforme majeure du secteur public dans un grand nombre de pays en développement depuis le début des 

années 1990, la décentralisation est présentée comme un vecteur de démocratisation et un remède à bon 

nombre de maux avant d’être une stratégie fiscale (FMI 2011). Le rapprochement qu’elle induit entre les 

décideurs politiques et les citoyens devrait engendrer un cercle vertueux entre la redevabilité des élus 

locaux (Agrawal, 2012, Faguet, 2014) et le civisme fiscal des contribuables, favorisant ainsi la mobilisation 

des ressources. 

Les mécanismes par lesquels la décentralisation peut être bénéfique sont multiples (Oates, 2005). 

Premièrement, la réduction des asymétries d'information qu’elle induit améliore l'adéquation des 

politiques publiques : les gouvernements locaux ont une meilleure connaissance des besoins et des 

préférences des citoyens et sont également davantage redevables face à des électeurs mieux informés 

(Prud'homme, 1995, Seabright 1996). Deuxièmement, via l'argument du « vote par les pieds » de Tiebout 

(1961), selon lequel les préférences pour les biens publics peuvent être révélées par une mobilité inter-

juridictionnelle, la décentralisation conduirait à la fourniture optimale de biens publics locaux. Cette 

mobilité pourrait, par ailleurs, donner lieu à une concurrence entre les autorités locales qui tentent de 

conserver et d'attirer les assiettes fiscales mobiles. L’application de cet argument à un contexte de pays en 

développement reste largement mise en doute compte tenu d’une mobilité limitée (Gadenne et Singhal, 

2014) et d’une différenciation insuffisante des préférences (par exemple, Smoke, 2001). Troisièmement, 

même en l’absence de mobilité, la décentralisation pourrait engendrer une compétition entre les décideurs 

locaux agissant comme un outil de discipline des gouvernements, les incitant à être plus efficaces, à réduire 

les gaspillages, la corruption et les dépenses publiques non-productives (Besley et Case, 1995). En effet, 

dans un contexte d’asymétries informationnelles, les électeurs peuvent comparer les performances de leur 

gouvernement local avec celles des juridictions voisines pour identifier d’éventuels comportements 

opportunistes et juger du mérite de leurs décideurs locaux à rester en poste. Les inefficiences ne peuvent 

alors pas être directement observées par les électeurs mais sont déduites de cette « concurrence par 

comparaison » 1. L’amélioration de l’efficacité des dépenses publiques dans les juridictions voisines force le 

                                                           
1 Cette comparaison induit une compétition inter-juridictionnelle puisque les décisions prises par les gouvernements voisins 
affectent, à travers les flux d’information qu’elles engendrent, la probabilité du gouvernement local d’être réélu. 
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gouvernement local à adopter le même comportement pour ne pas être signalé comme un « mauvais » 

gouvernement et sanctionné lors des élections.  

Des effets mitigés dans des réalités souvent éloignées des cadres théoriques.  

Si la décentralisation demeure plébiscitée, la littérature académique et pratique s’accordent sur le fait que 

les contraintes spécifiques qui pèsent sur les pays en développement éloignent la réalité des effets 

théoriques attendus et doivent être prises en compte (Eaton et al., 2011, Martinez-Vazquez et al., 2011, 

Smoke, 2013 et 2015).  

Si les avantages informationnels des gouvernements locaux par rapport aux autorités centrales pour cibler 

les bénéficiaires des programmes sociaux sont assez largement reconnus (Alderman, 2002, Galasso et 

Ravallion, 2005), il n'y a que des preuves limitées sur les différents mécanismes décrits ci-dessus dans le 

contexte des pays en développement. Peu d'études ont démontré l’existence d’une concurrence fiscale entre 

les gouvernements locaux (voir Arze del Granado et al. 2008, pour l'Indonésie, et Faguet et Pöschl, 2015, 

pour les Philippines et la Chine, Caldeira et al., 2012, pour le Bénin). Certains auteurs suggèrent qu'une plus 

grande autonomie locale en Chine dans les années 1980 a dopé les performances économiques locales et 

favorisé l'essor du pays (Montinola et al., 1995, Jin et al., 2005), notamment en engendrant une 

« concurrence par comparaison » « par le haut » entre les gouverneurs provinciaux chinois nommés 

(Caldeira., 2015). Plus généralement, plusieurs études empiriques corroborent les gains hypothétiques de 

la décentralisation en étudiant les impacts de composantes spécifiques de la décentralisation sur divers 

résultats socio-économiques. Par exemple, la décentralisation de l’éducation s'est avérée avoir un impact 

positif sur les résultats scolaires en Bolivie (Faguet, 2004) et en Argentine (Galiani et al., 2008), mais parfois 

de manière inégale2. Cependant, la littérature pointe également des effets inégaux de la décentralisation 

dans les pays pauvres (Prud'homme, 1995, Manor, 1999, West et Wong, 1995, Galiani et al., 2008, Caldeira 

et al., 2012). 

La question de savoir si la décentralisation améliore le bien-être des ménages en Afrique reste une question 

peu étudiée, malgré plus de trois décennies de réformes dans les pays subsahariens. Parmi les quelques 

tentatives d’étude de l'impact de la décentralisation fiscale, Caldeira et al. (2012) montrent que la 

décentralisation, mesurée par la part des ressources propres dans les recettes totales des collectivités 

locales, contribue à la réduction de la pauvreté en améliorant l'accès des ménages aux services publics 

essentiels au Bénin. Sanogo (2019) montre un effet positif de la décentralisation des revenus sur l'accès aux 

services publics et la réduction de la pauvreté dans la Côte d'Ivoire en conflit. Livingston et Azfar (2010) 

montrent que la décentralisation a permis un meilleur ciblage de la fourniture de biens publics en Ouganda. 

Enfin, exploitant la mise en œuvre progressive du programme de décentralisation au niveau communal au 

Burkina Faso à partir de 1995, Bargain et al. (2023) ont récemment proposé une analyse d’impact de la 

décentralisation et concluent à un impact positif de la décentralisation sur l'intensité lumineuse nocturne – 

utilisée pour mesurer les niveaux de développement local - des premières communes décentralisées.  

Une fiscalité locale à questionner et moderniser. 

Tandis que le document d’orientation de la politique fiscale au développement de 2011 du MAEE qualifiait 

la fiscalité locale de « très embryonnaire », le constat de l’insuffisance des ressources fiscales locales 

demeure (cf.  

). A l’exception de l’Afrique du Sud, les ressources locales n’atteignent pas les 3,5% du PIB dans la plupart 

des pays d’Afrique : 0,6% au Malawi, 0,79% en Côte d’Ivoire, 0,70% au Congo, 1,03% en Somalie, 1,2% au 

Sénégal, 1,49% au Burkina Faso, 2,93% en Uganda et 3,41% au Kenya. Si une marge de manœuvre existe, 

                                                           
2 Des effets positifs ont également été mis en évidence concernant les résultats sanitaires en Argentine (voir Habibi et al., 
2003) et dans d'autres pays (voir Robalino et al., 2001, pour une analyse transversale). 
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notamment via le développement de la fiscalité foncière3, le développement du potentiel fiscal local ne 

pourra se faire sans volonté politique forte (Fjeldstad, 2014). 

Par ailleurs, la fiscalité locale doit être systématiquement questionnée et modernisée. Dans certains pays 

d’Afrique francophone, elle est restée inchangée depuis l’indépendance et suit encore aujourd’hui les 

traditions administratives coloniales (Fjeldstad et al., 2014). Cela se traduit par la persistance de taxes 

nuisibles telles que les « taxes par tête »4, tandis que ces taxes ont été supprimées dans la majeure partie 

des pays d’Afrique de l’Est (Fjeldstad et Heggstad 2012)5. On observe aussi parfois une multiplication de 

taxes et impôts locaux qui se heurte aux capacités institutionnelles insuffisantes des collectivités locales et 

se traduisent par des coûts de collecte qui dépassent le montant de la collecte elle-même6. Les principales 

sources de recettes fiscales7 et non fiscales locales génèrent, au moins en pratique, de nombreuses 

distorsions (Fjeldstad, 2014). Du fait de leur complexité, les patentes et licences engendrent des coûts de 

conformité importants et offrent des opportunités de corruption8. Les redevances9 – qui sont 

théoriquement un parfait vecteur de redevabilité - sont quant à elles considérées comme inéquitables, 

reposant largement sur des utilisateurs comptant parmi les contribuables les plus modestes. En outre, elles 

sont souvent collectées de manière inefficace et peuvent faire l’objet de résistances compte tenu de la faible 

qualité des services associés. 

  

                                                           
3 « Les impôts fonciers pourraient être réformés pour mieux contribuer au financement des collectivités locales et 
améliorer l’équité des systèmes fiscaux » (Étude sur la fiscalité en Afrique de l’Ouest, Rapport de synthèse, Banque 
Mondiale, Juin 2019). 
4 Les taxes par tête – fréquemment prélevées par la force lors de barrages routiers par la police ou des milices locales - ont 
été à l’origine de nombreuses révoltes et ne favorisent pas la mise en place d’une relation de confiance entre les citoyens et 
les gouvernements locaux. 
5 En Afrique francophone, certains pays ont aboli cette taxe mais tentent de générer des revenus sur cette base fiscale. 
C’est le cas par exemple de la « taxe sur le développement local » au Mali ou de la « taxe d’arrondissement » au Niger.   
6 Le rapport du MAEE de 2011 encourageait la recherche de nouvelles assiettes de fiscalité locale mais précisait déjà que 
« si le coût de la collecte d’une taxe est supérieur à la collecte elle-même, il est naturellement préférable d’y renoncer ». 
7 Les recettes fiscales sont principalement générées par la fiscalité foncière et les patentes et licences professionnelles. 
8 Les études théoriques et empiriques quant à l’effet de la décentralisation sur la corruption n’offrent toujours pas de 
consensus. Certains articles sont encourageant (Altunbas et Thornton, 2012, Fiorino et al., 2013) tandis que d’autres sont 
plus nuancés (Bjedov, Madies Schnyder, 2010). 
9 Les recettes non-fiscales constituent une part importante des recettes locales dans les pays d’Afrique de l’Est et sont en 
pleine expansion en Afrique de l’Ouest. 
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Carte 1 : Ressources des gouvernements locaux (% du PIB) - Année 2020 

 

La croissance des ressources locales propres (RLP) – qui constituent théoriquement un indicateur de l’effort 

de mobilisation et de la relation de redevabilité que les contribuables peuvent établir entre les prélèvements 

et les biens et services publics fournis – a longtemps été encouragé. En pratique, les gouvernements locaux 

n’ont que très peu de pouvoir dans la détermination du taux et de l’assiette des impôts locaux (Bahl, 2011)10. 

Face à la faiblesse persistante de ces ressources et au risque de fragilisation de la fiscalité centrale associé 

à leur développement, la fiscalité partagée apparaît comme une alternative pour assurer l’autonomie 

financière des collectivités locales11. En effet, les coûts de collecte associés sont faibles et, contrairement aux 

transferts, les règles de partage sont généralement transparentes, stables et prévisibles (Fjeldstad et al., 

2014). Le partage de la TVA par exemple peut être un moyen de protéger cet impôt des exonérations 

puisque toute érosion de la base fiscale affecte alors non seulement les recettes de l’Etat central mais aussi 

celles des collectivités locales (IMF, 2015).  Enfin, les modalités d’allocation des transferts - indispensables 

pour réduire les inégalités inter juridictionnelles - doivent faire l’objet d’une attention particulière (Smoke, 

2016) de sorte à éviter toute incitation perverse (Weingast, 2014, Lewis et al., 2017) et toute manipulation 

à des fins politiques12.  

 

 

 

  

                                                           
10 La question de la décentralisation de l’administration est de plus en plus questionnée dans la littérature (Bird, 2015). 
11 Les exemples de fiscalité partagée sont nombreux : les collectivités locales marocaines, algériennes et sénégalaises 
bénéficient respectivement de 30%, 20% et 2% du produit de la TVA tandis qu’au Cameroun, c’est 10% de centimes 
additionnels qui reviennent aux communes. 
12 Des travaux académiques en économie politique montrent également que les choix en matière de fiscalité au niveau local 
peuvent être guidés par des considérations politiques. Bordignon et Piazza (2015) montrent que les maires italiens qui 
lèvent des ressources moins visibles (surcharge de l’impôt sur le revenu) ont plus de change d’être réélu que ceux qui 
lèvent des ressources visibles (taxe foncière). 
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